
 

 

 

  

 

 

 

Le 3 mai, 2021 

DEVENEZ COORDONNATRICE OU COORDONNATEUR  
DE LA SYNDICALISATION - RÉGION DE L’ATLANTIQUE 

 

Le STTP est à la recherche d’un coordonnateur ou d’une coordonnatrice à la syndicalisation pour la 
région de l’Atlantique. Plus précisément, il est à la recherche d’un membre qui pourra l’aider à 
attirer d’autres travailleurs et travailleuses dans ses rangs pour leur faire profiter de tous les 
avantages de l’adhésion syndicale. 

Les secteurs qui emploient les travailleuses et travailleurs des postes sont en constante évolution. 
Les messagères et messagers, les préposées et préposés à l’entretien ménager et les travailleuses et 
travailleurs d’entrepôt, entre autres, sont de plus en plus nombreux à adhérer au Syndicat. Et le 
STTP change, lui aussi. Nous savons que, pour répondre aux défis que nous affrontons en tant que 
syndicat, il faut absolument améliorer les droits et les conditions de travail de tous les travailleurs et 
travailleuses de notre secteur. 

À titre de coordonnatrice ou de coordonnateur de la syndicalisation, vous travaillerez en 
collaboration avec le service de la syndicalisation du STTP et, selon les besoins, vous serez 
responsable de la coordination sur le terrain de toutes les étapes des campagnes de syndicalisation 
du Syndicat. Il ne s’agit pas d’un poste syndical à plein temps. La coordonnatrice ou le 
coordonnateur obtiendra une libération syndicale de Postes Canada durant des périodes 
déterminées afin de travailler à certaines campagnes. 

 

DESCRIPTION DU POSTE 

Lieu de travail : En fonction de la campagne 

Salaire : Taux de rémunération d’une permanente ou d’un permanent syndical 

 

RESPONSABILITÉS 

• De concert avec les sections locales et les bureaux régionaux, organiser et coordonner des 
campagnes de syndicalisation, selon les directives du Conseil exécutif national. 

• En collaboration avec le service de la syndicalisation, fixer des objectifs en matière de 
syndicalisation, les évaluer et formuler des recommandations. 

• Établir le plan des lieux de travail et dresser la liste des coordonnées des travailleurs et 
travailleuses. 

• Maintenir une base de données sur les travailleuses et travailleurs. 

• Élaborer des plans de campagnes de syndicalisation, assortis d’objectifs et d’échéanciers. 
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• Établir des relations avec les travailleurs et travailleuses, repérer les leaders dans les lieux de 
travail et leur fournir une formation. 

• Soumettre régulièrement des comptes rendus de campagne. 

 

QUALITÉS REQUISES 

• Membre en règle du STTP.  

• Capacité à se déplacer et à travailler de longues heures, selon un horaire de travail 
irrégulier, y compris les fins de semaine, tôt le matin et tard en soirée, selon les besoins. 

• Fortes capacités d’organisation et de communication. 

• Capacité à travailler avec les autres au sein d’une organisation multiculturelle. 

• Capacité à travailler sous pression et avec un minimum de supervision. 

• Capacité à effectuer des tâches multiples, à établir des priorités et à respecter les 
échéances. 

• Preuve d’expérience en organisation communautaire et en syndicalisation. 

• Formation et expérience en animation : considérées comme un atout. 

• Connaissances de base en informatique, y compris les logiciels MS Word et MS Excel. 

 
Nous encourageons les membres des groupes revendiquant l’équité à poser leur candidature.  

 

ENVOI DES CANDIDATURES  

Veuillez remplir le formulaire ci-joint et le faire parvenir au plus tard le 16 mai 2021, à : 

Jean-Philippe Grenier 
3e vice-président national  
Courriel : jgrenier@cupw-sttp.org 

Solidarité,  

 

Jean-Philippe Grenier 
3e vice-président national   
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